
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEF de l'Outaouais (ACEFO)
	Numéro du dossier: R-4122-2020, phase 1B
	Sujet 1: phase 1B / élaboration des plans de développement et rentabilité des extensions de réseau
	Nature de l'intérêt1: L'ACEFO désire s'assurer que les critères utilisés pour évaluer la rentabilité des extensions de réseau:-  correspondent à la réalité du Distributeur et -  ne créeront pas des risques que certains clients supportent, à long terme, des charges financières engagées pour alimenter d'autres catégories de clients.
	Conclusions sommaires 1: L'ACEFO s'interroge sur le bien-fondé de la proposition de Gazifère à l'effet d'appliquer un facteur de rehaussement consistant à évaluer la rentabilité de ses extensions en utilisant des revenus basés sur les tarifs d'Énergir.L'ACEFO a pris connaissance de l'analyse des ventes historiques produite par Gazifère (Gi-2 doc 2) et des constats qu'elle en dégage. De façon générale, l'ACEFO est  plutôt d'accord avec les constats relatifs à la sous-estimation des volumes du secteur commercial et à la surestimation de ceux du secteur résidentiel. L'ACEFO a cependant des réserves quant aux critères proposés par Gazifère pour la prévision des volumes lors de l'élaboration de ses plans de développement.L'ACEFO note que l'utilisation d'une période d'évaluation de 40 ans pour tous les marchés aura une incidence défavorable sur la rentabilité des développements du secteur résidentiel alors qu'elle aura un effet positif sur celle des secteurs commercial et industriel. L'ACEFO remarque également que le Distributeur n'est pas en mesure d'indiquer quelle est la composition des quelque 63 % de clients qui sont toujours présents après 45 ans. Cet élément est préoccupant pour l'ACEFO, qui s'interroge à savoir si la pérennité de la clientèle à long terme n'est pas principalement assurée par des clients résidentiels.L'ACEFO est favorable à la demande de Gazifère relative au raccordement des clients situés à proximité du réseau mais considère qu'un critère d'arbitrage équitable pour les clients résidentiel et commercial devrait reposer sur les revenus de distribution générés plutôt que sur des volumes.L'ACEFO n'est pas convaincue des positions défendues par Gazifère quant à l'application de certains critères retenus par la Régie en ce qui concerne Énergir (D-2019-080). L'ACEFO prévoit demander davantage de justifications à Gazifère concernant ses demandes-  de ne pas tenir compte des coûts d'entretien préventif et correctif en renforcement de réseau;-  de ne pas appliquer de taux d'effritement de ses ventes;-  de ne pas utiliser le seuil maximal de 18 ans pour le point mort tarifaire.
	Manière 1: L'ACEFO soumettra des demandes de renseignements et une preuve écrite sur ces questions.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: phase 1B / élargissement des programmes commerciaux
	Nature de l'intérêt2: En ce qui concerne l'élargissement des programmes commerciaux, l'ACEFO est favorable aux mesures visant à stimuler la conversion d'énergies plus polluantes mais désire s'assurer que les incitatifs offerts sont raisonnables.
	Conclusions sommaires 2: Notamment, l'ACEFO s'interroge à savoir quel est l'intérêt d'offrir une aide financière équivalente à 3 années de revenus de distribution en retour d'un engagement à consommer un volume annuel minimal pour une durée de 3 ans dans le secteur commercial.
	Manière 2: L'ACEFO soumettra des demandes de renseignements afin de valider la justification économique des incitatifs offerts et soumettra ses conclusions dans le cadre de sa preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 
	Nature de l'intérêt 3: 
	Conclusions sommaires 3: 
	Manière 3: 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


